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1.1 Challans Gois Communauté 
 

Challans Gois Communauté s’étend sur 11 communes au nord-ouest du département : 

 

 
 
 
 

La collectivité compte 50 858 habitants (DGF 2022) et a un accroissement de population régulier tous les 
ans. 

 
 

 Population 

DGF 2019 
Population 

DGF 2020 
Population 

DGF 2021 
Population 

DGF 2022 

BEAUVOIR-SUR-MER 4 329  4306 4 306 

BOIS-DE-CENE 2 117  2152 2 178 

BOUIN 2 489  2511 2 518 

CHALLANS 21 304  21930 22 356 

CHATEAUNEUF 1 091  1167 1 203 

FROIDFOND 1 897  1965 2 006 

LA GARNACHE 5 139  5263 5 305 

SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 2 633  2670 2 686 

SAINT-GERVAIS 2 826  2894 2 908 

SAINT-URBAIN 1 914  1990 2 016 

SALLERTAINE 3 320  3347 3 376 

CCCG 49 059 49 613 50 195 50 858 

1. La collectivité 



 

1.2 Le tissu économique 

 
De part sa localisation géographique, Challans Gois Communauté a développé une attractivité, elle 
dispose ainsi de : 

 

• structures publiques : 2 lycées, 2 collèges (dont 1 établissement classé le plus grand du 
département), 30 écoles élémentaires 

 

• services publics spécifiques : un hôpital, 3 EHPAD, une agence routière départementale du nord 
ouest Vendée, la DDTM, 1 maison de l'économie, 1 pôle emploi, 1 centre des impôts, 2 centres 
pour les enfants en difficulté, 1 ESAT, 2 foyers handicapés, 1 maison familiale 

 

• activités tertiaires : agences de voyages, cabinets de notaires, cabinets de comptables, bureaux 
d'études, agences immobilières, agences d'intérim, cabinets d'architectes, ... 

 
 

• un pôle tertiaire : sur 16 ha (en plein développement), plus de 100 entreprises et cabinets 
tertiaires (site internet : http://pole-activ-ocean.fr), 

 
 

• 5 000 entreprises, 

 
 

• 2 villages artisanaux intercommunaux, 

 

• 15 parcs d'activités intercommunaux couvrant 170 ha + des zones d’activités communales + des 
zones commerciales privés. 

 
 

1.3 Les compétences 

Challans Gois Communauté dispose de la compétence collecte des déchets (en porte à porte, en point 
d’apport volontaire et en déchèterie). Ces services sont gérés en régie. 
La compétence transfert et le traitement des déchets est transférée au syndicat départemental de 
traitement des déchets « TRIVALIS » qui assure cette compétence pour l’ensemble des EPCI vendéennes. 
Seuls les rotations des flux cartons, tout-venant et bois sont assurées en régie. 

 
 

  



 

 

 
 

2.1 Moyens humains 

La gestion de la compétence déchets est gérée en régie au sein de la collectivité. L’organigramme du 
service déchets est le suivant : 

 
 

 
 

 
Le service est composé de : 

• 19 agents de collecte (dont 4 ripeurs, 13 chauffeurs/ripeurs et 2 chauffeurs) 

• 3 chauffeurs ampliroll / PAV / PAP, 
• 1 agent de nettoyage des dépôts sauvages, 

• 5 agents d’accueil en déchèterie. 

• 1 mécanicien 

• 2 gestionnaires de bac 

• 5 agents accueil /administratif RI, 
• 1 agent de prévention 

• 1 agent d’entretien des sites 
 

Il faut noter que des contrats de courte durée sont également réalisés afin de garantir une continuité de 
service lors d’absence des agents titulaires (congés, maladie, surcroit d’activité). 

 

Responsable service gestion 
des déchets 

Laurent BOUDESSEUL 

Responsable 
administrative 
Anaïs FLEURY 

Responsable régie de 
collecte 

Tristan BROSSARD 

 
Agents accueil et 
administratif RI 

Coordonnateur 
collecte 

Didier GAUVRIT 

Coordonnatrice 
déchèteries 

Ludivine BESSEAU 

Gestionnaire bac 
Amanda BRIAND et 

Christophe BONNAMY 

Chargé de prévention 

Séverine MÉAR 

 
Chauffeurs et ripeurs 

 
Agents des 
déchèteries 

 
Mécanicien 

Jacques PADIOLLEAU 

Ramassage des dépôts 
sauvages 

Jean-Marc CHENE 

2. Organisation service gestion des 
déchets 



 

2.2 Moyens matériels 
 

Centre technique intercommunal des Bretellières : 
 

 
 

Tous nos moyens de collecte sont situés dans notre centre technique intercommunal situé route de 
Cholet à Challans. 

C’est également sur ce site que sont stockés une partie des bacs, les composteurs et les broyeurs à 
disposition des communes. 

 
 
 

Siège du service déchets à Pont Habert (Sallertaine) : 
 

 



 

Le service administratif gestion des déchets est situé 16 rue du parc de Pont Habert sur la commune de 
Sallertaine. 
Un accueil spécifique des usagers est mis sur ce site pour toutes les questions relatives aux services 
déchets ainsi que la distribution  des bacs, des composteurs, des cartes de déchèterie et des kits 
d’amiante. L’ensemble des demandes relatives à la gestion des déchets sont ainsi traitées directement 
afin de rendre un meilleur service aux usagers. 
La ligne directe 02.44.36.30.36 et l’adresse mail redevanceincitative@challansgois.fr ont été conservées. 

 

 
 
 

 
Moyens matériels collecte en porte à porte : 

Les moyens dont nous disposons sont les suivants : 
 

• 7 bennes à ordures ménagères (BOM) de PTAC 26 t, 

• 2 bennes à ordures ménagères de PTAC 16 t. 

Ce nombre de véhicules inclus les véhicules de réserve, qui sont 
d’anciens moyens matériels utilisés en cas de panne des véhicules 
habituels. 

 
 

 Moyens matériels c ollec te en point d’apport v olontaire (PAV) et les  
enlèvements de caissons en déchèterie : 

Les moyens dont nous disposons pour assurer la collecte des PAV sont 
les suivants : 

 

• 3 camions ampliroll de PTAC 26 t, dont 2 sont équipés d’une 
grue 

• 2 caissons 35 m3 à vantaux hydrauliques, 
• Caissons 35 m3 pour les déchèteries. 



 

Moyens matériels sur la déchèterie de Challans : 
 

Les moyens matériels présents sur la déchèterie de Challans sont les suivants : 
 

• 1 compacteur à rouleau, 

• 1 télescopique de capacité 4 t. 

• Caissons 35 m3 pour les déchèteries. 

Ils sont chargés d’assurer le rechargement des gravats, la gestion du tas de déchets verts et la compaction 
dans certaines bennes. 

 

 
Autres moyens matériels : 

 

• 2 fourgons pour la livraison des bacs des professionnels / points de regroupement, 

• 2 camions plateaux pour la gestion des dépôts sauvages, 
• 2 véhicules utilitaires (pour le mécanicien et le coordinateur collecte), 

• 2 véhicules légers électriques (pour le service déchets, la coordinatrice déchèterie et l’agent de 
prévention). 

 
Motorisations : 

 

À la suite de la réflexion engagée au sein du service déchets et afin de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 
En septembre 2022, 8 camions sur 12 ont été convertis au B100 (biocarburant Français). De septembre 
2022 à décembre 2022, 70 Tonnes de CO2 ont ainsi pu être évitées. 

 

 
 
 

De plus, une BOM roulant au GNV arrivera courant 2023 et une BOM fonctionnant à l’hydrogène 
arrivera en 2024 pour compléter la flotte de véhicule « vert » du service. 



 

 

 
 

 

L’année 2022 s’est caractérisée par la mise en place des diverses actions nécessaires au lancement de la 
redevance incitative réelle au 1er janvier 2023. L’année 2022 était une année dite « blanche », ainsi le 
service fonctionnait en mode RI. Les levées des bacs des usagers ont été relevés et les usagers ont reçus 
deux factures indiquant le montant qu’ils auraient dû payer en fonction de leur utilisation du service. 

 
 

3.1 Communication 

Avec l’envoi des factures blanches, chaque usager du territoire a reçu deux courriers explicatifs qui ont 
clairement précisé les évolutions de service. Une plaquette de présentation tarifaire a également été 
envoyé à chacun des usagers. 

Le site internet a également été mis à jour, le règlement de la redevance incitative, de la collecte et les 
grilles tarifaires y sont présents. 

Trois films expliquant « pourquoi la  RI », « comment fonctionne la  RI » et « comment réduire ces 
déchets » sont présents sur le site. 

Pour répondre aux différentes questions et lever les réticences des usagers, une réunion publique a eu 
lieu dans chaque commune du territoire. Ces réunions d’informations ont permis d’expliquer le contexte 
de la mise en place de la RI, les enjeux, le fonctionnement et l’incitation à la réduction. Environ            
900 personnes ont assisté à ces réunions en présentiel. 

 
 

3.2 Travail sur le fichier de redevable 

Pour assurer des factures blanches cohérentes, la base de données des usagers redevables de la RI a dû 
être mise à jour tout au long de l’année : 

     Suppression des comptes usagers en double, 

     Création des fiches usagers à la suite du formulaire d’enquête, 

    Suppressions des comptes usagers erronés, 

     Recensement des puces des bacs livrés, 

     Importation des cartes de déchèterie sur les comptes usagers, 

    Détermination des gestionnaires des collectifs du territoire, 

     Identification des propriétaires de bacs non pucés ou mal pucés, 

    Identification des usagers non connus du service, 

     Recherche des propriétaires pour lesquels les adresses étaient erronées, 

… 

3. Année blanche de la Redevance 
Incitative 



 

3.3 Facturation blanche 

Deux factures blanches ont été émises en 2022. Ces factures ont été transmises par voie postale. 
Il faut noter que nous avons intégré sur ces factures le nombre de levées des bacs, d’ouverture de 
tambour de PAV et le nombre d’entrées réalisé en déchèterie. 
Nous avons également mis en place le compte client usager en ligne. Ainsi, sur chaque facture est présent 
une clé d’activation afin que chaque usager puisse accéder à son espace personnel sur internet qui lui 
synthétise en temps réel son usage du service (collecte en porte à porte, en PAV, accès en déchèterie) … 

 
 

3.4 Mise en place des bacs 
 

Concrètement, la mise en place fonctionnelle de la redevance incitative s’est traduite notamment par 
les actions suivantes : 

➢ Distribution et puçage des bacs d’OMr et d’EMB : 

La société ACP services a réalisé la distribution de bacs d’emballages et le puçage ou la distribution de 
bacs d’ordures ménagères résiduelles selon la règle de dotation. Cette distribution a été réalisée de 
juillet 2021 à janvier 2022. 
A cette occasion les renseignements relatifs à la composition des foyers, aux propriétaires/locataires 
des foyers/locaux ont été récupérés. 

 

➢ Installation des systèmes d’identification et de géolocalisation : 

Nos bennes à ordures ménagères ont été équipées de système de géolocalisation et d’identification des 
puces sur les bacs. Ces équipements nous permettent de comptabiliser le nombre de levées de chaque 
bac. 

 

➢ Distribution des bacs d’ordures ménagères résiduelles et d’emballages 
 

La distribution des bacs emballages s’est poursuivie tout au long de l’année grâce aux distributions 
faites à Pont-Habert mais également aux permanences sur Beauvoir ainsi qu’à la prestation de livraison. 
En effet, bon nombre d’habitants n’étaient pas présents lors des différents passages d’ACP services. 

➢ Collecte en PAV 
 

Les usagers ne pouvant/voulant pas accueillir de bac peuvent demander à passer en Point d’Apport 
Volontaire. Des ouvertures de tambour leurs sont accordées sur le même volume de déchets qu’une 
personne disposant de bacs. L’ouverture des PAV en OMr et en EMB se fait grâce au pass’déchets. 

➢ Echange de bac 
 

Chaque foyer du territoire de Challans Gois Communauté est doté de conteneurs individuels ou collectifs. 
A la suite de l’envoi de la grille tarifaire, de nombreux ménages se sont rendus compte que leur dotation 
ne correspondait pas au nombre de personnes au foyer. De nombreux échanges de bacs ont alors eu lieu 
à l’accueil de Pont-Habert ou bien via des livraisons par la gestionnaire des bacs. Les professionnels et les 
résidences ayant le choix du nombre et du volume des bacs qui leurs sont attribués, des livraisons et des 
échanges de bacs ont été faits pour coller au mieux à la production de déchets. 



 

➢ Les bacs cadenas 
 

Pour répondre aux demandes des usagers laissant leur bac à plusieurs centaines de mètres de chez eux, 
des bacs cadenas ont pu être distribués. Ces bacs cadenas possèdent un drapeau permettant d’indiquer 
aux équipes de collecte quand il faut collecter le bac pour éviter que les bacs soient levés chaque 
semaine. 

 
Afin d’assurer la gestion des bacs (attribution, échange), les usagers ont pu se rendre du lundi au vendredi 
à l’accueil du service gestion des déchets à Pont Habert ou bien se rendre à la demi-journée de 
permanence une fois par mois à Beauvoir-sur-Mer (52 rue du port). 

 
Pour les réparations, la gestionnaire de bacs les effectues lors de ses tournées de livraison chaque 
semaine. 

 
Pour rappel, l’entreprise SULO est l’attributaire du marché de fourniture des bacs de collecte (et des 
pièces détachées). Les bacs commandés par Challans Gois Communauté sont ainsi fabriqués en grande 
majorité en France et sont composés à 100% de plastique issu du recyclage. 

 
 
 
 
 

 
 
 

4.1 Contenants de collecte en point d’apport volontaire 
 

Les colonnes de tri : 

Environ 85 points d’apport volontaire sont disponibles sur l’ensemble du territoire. La majorité des points 
d’apport volontaire sont composés de colonnes de verres, de papiers, d’emballages et d’ordures 
ménagères à certains endroits. Sur l’année 2022, les colonnes emballages et OMr misent à disposition 
pour déposer des déchets gratuitement ont été retirées en faveur de l’utilisation des bacs individuels 
distribués. 

Concernant les points d’apport volontaire enterrés, depuis 2021 chaque commune dispose d’au moins 
un site disposant d’une colonne à verre en accès libre, à papier en libre accès, d’une colonne OMr et EMB 
en contrôle d’accès. Ces colonnes s’ouvrent grâce au pass’déchets permettant ainsi de facturer un 
volume de 50 L par dépôt dans le cadre de la redevance incitative. 

 
 

. 

4. Les points d’apport volontaire 



 

 

 
 
 

5.1 La collecte en porte à porte 

Les collectes des OMr et des EMB sont assurées par 6 bennes à ordures ménagères du lundi au vendredi 
avec un départ de collecte à 5 h ou à 7h du matin. 

Une collecte de marché a également lieu le samedi matin. 

Les collectes ont eu lieu les jours fériés hormis le 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. 

Les fréquences de collecte 2022 sont les suivantes : 

• Hors Challans : Collecte des ordures ménagères résiduelles (OMr) : une fois tous les quinze jours. 

• Sur Challans : Collecte des ordures ménagères résiduelles (OMr) : une fois par semaine. 

• Pour tout le territoire : Collecte des emballages ménagers (EMB) : une fois tous les quinze jours. 

 
 

5.2 La collecte en point d’apport volontaire 

Un camion réalise du lundi au vendredi la collecte des colonnes emballage, verre, papier et ordure 
ménagère résiduelle du territoire. Au printemps et en été, la collecte est réalisée en double poste. 

Chaque colonne est collectée une à deux fois par semaine en fonction du taux de remplissage. 
 
 

5.3 Les dépôts sauvages 

Le ramassage des dépôts sauvages sollicite 1 agent à temps plein du lundi au vendredi. La collecte des 
dépôts sauvages est réalisée au pied des points d’apport volontaire et si besoin au pied des points de 
regroupement. Les services techniques des mairies réalisent le ramassage sur les autres secteurs. 

Cette collecte est réalisée à l’aide d’un camion plateau. 

Jusqu’à 250 m3 de déchets peuvent être ramassés en un mois. La quantité de dépôts sauvages continue 
à être une problématique prégnante de notre territoire mais qui n’a pas augmenté suite à la mise en 
place de la redevance incitative pour cette année dite blanche. 

 
 

5.4 Les points noirs 

Le logiciel de géolocalisation qui équipe les Bennes à Ordures Ménagères nous permet d’identifier et de 
répertorier plus facilement les « points noirs de collecte », c'est-à-dire les points dangereux (marche 
arrière, collecte bilatérale…). 

Un travail constant sur ce sujet permet de réduire très fortement le nombre des collectes bilatérales et 
les marches-arrière encore présentes sur le territoire. Ce travail se poursuivra sur les années à venir. 

5. Les collectes 



 

 

 
 
 

Trois déchèteries sont présentes sur le territoire de Challans Gois Communauté : 
 

 
 

 

6.1 Les travaux 2022 

Pour la déchèterie de Beauvoir-sur-Mer, les quais des déchets verts et le quai gravats ont été dotés de 
garde-corps nécessaire à la sécurité du site. 

Pour l’ensemble des déchèteries, des panneaux ont été conçus pour limiter les erreurs de tri des DDS 
(Déchets Diffus Spécifiques). Ces panneaux reprennent les produits chimiques à mettre et ceux à ne pas 
mettre dans chaque contenant. 

 
 

6.2 Les conditions d’accès en déchèterie 

Les conditions d’accès en déchèterie sont restées identiques à ceux de 2019. L’accès aux déchèteries de 
Challans Gois Communauté est uniquement réservé aux particuliers résidant sur le territoire et aux 
professionnels qui y exercent une activité. 

Pour les particuliers, il est prévu 15 passages gratuits par habitation 
et par année civile (3 m3 maximum par passage). Le passage 
supplémentaire est facturé cinq euros. 

Les statistiques 2022 donnent les résultats suivants : 

• 24 097 cartes « particuliers » enregistrés dans la base de 
donnée, 

6. Déchèteries 



 

• Les passages sur les trois déchèteries : 
 
 

 
CHALLANS (3 agents) BEAUVOIR (1 agent) BOUIN (1 agent) 

PARTICULIERS 100 509 27529 6324 

PROFESSIONNELS 14712 3257 222 

 

• 5,6 passages utilisés en moyenne par les foyers, 

• 700 passages sup achetés, 

 
 

Les 15 passages suffisent largement pour une très grande majorité de la population. 
 
 

Pour les professionnels, chaque passage se traduit par une facturation en fonction du volume et du type 
de déchets apportés. 

Les statistiques 2022 donnent les résultats suivants : 

• 1 562 cartes « professionnels » enregistrés dans la base de données, 

• 18 191 passages enregistrés, 

• 109 333 euros facturés. 

 
 

La mise en place du système de contrôle d’accès a ainsi permis de facturer les professionnels en fonction 
de leur dépôt de déchets. Ce système permet de ne pas faire supporter les coûts de transport / traitement 
des déchets professionnels aux usagers particuliers du territoire. 

La grille tarifaire appliquée pour la gestion des déchets des professionnels en déchèterie reprend les tarifs 
conseillés par le syndicat départemental Trivalis et sont ainsi ceux qui sont appliqués majoritairement 
dans les déchèteries vendéennes. 

 
 

6.3 Les filières de valorisation 

En 2021, les filières de valorisation mises en place pour les déchets de déchèteries sont les suivantes : 

 

Filières Lieu de traitement Valorisation 

Cartons L’Aiguillon sur Vie Mise en balle et valorisation matière 

Ferraille L’Aiguillon sur Vie Valorisation matière 

Gravats Batirecyclage à La 
Ferrière 

Valorisation matière 

Déchets verts Retour à la terre chez 
les agriculteurs locaux 

Broyage et Co-compostage 

Bois L’Aiguillon sur Vie Broyage puis valorisation matière 

Déchets ménagers spéciaux 
(huiles alimentaires, huile 
minérale, peinture, solvants, 
phytosanitaire, …), filière Eco DDS, 

Fontenay le Comte Valorisation matière 



 

 

Déchets d’équipements 
électriques et électroniques 

Aubiny puis Triade (49) Valorisation matière 

Textiles Centre de tri à Nantes Revente/valorisation matière 

Plastiques durs et souples L’Aiguillon sur Vie Valorisation matière 

Le Placoplatre La Ferrière Broyage puis valorisation matière 

Les meubles avec la filière Eco 
mobilier 

Grand’Landes Valorisation matière 

Amiante avec 2 permanences par 

an (filière mise en place en 2015) 

 Enfouissement en casier spécifique 

Polystyrène Vendée polystyrène Revalorisation matière 

Le non valorisable Givrand Enfouissement ISDND des Pineaux 

 
 
 

Déchets non pris en charge : 

Plusieurs types de déchets ne sont pas pris en charge par la collectivité. Il s’agit notamment : 

• matériaux infestés par des termites 

• déchets explosifs (feux d’artifices, fumigènes, fusées de détresse, poudre et cartouches de 
chasse, fusées anti-taupes, fusées extinctrice de cheminée, etc), 

• bouteilles de gaz et d’hélium, 
• extincteurs, 

• pneus, 

• produits radioactifs, 

• déchets hospitaliers et d’activités de soins à risques infectieux, 
• déchets professionnels (épaves de véhicules, os, suifs, ficelles agricoles, lisiers, coquillages, 

poissons, etc), 

• cadavres d’animaux… 



 

 

 
 
 

Les ratios kg/an/hab sont calculés à partir de la population DGF. 
 
 

7.1 Les tonnages d’ordures ménagères résiduelles (OMr) 

Le tableau ci-dessous vous présente les évolutions de tonnages collectées pour les ordures ménagères 
résiduelles : 

 
2019 2020 2021 2022 

Evolution 

2021 - 
2022 

Omr en 
t/an 

9 410 t/an 9 424 t/an 9 542 t/an 8 141 t/an  
     16 

% Omr en 
kg/an/hab 

192 kg/an/hab 190 kg/an/hab 190 kg/an/hab 160 kg/an/hab 

 
 

La production d’OMr sur le territoire a chuté entre 2021 et 2022 du fait de la mise en place de la 
redevance incitative et des informations émises dans le cadre de « l’émission des factures blanches ». 

Le graphique ci-dessous permet de comparer la production d’OMr de Challans Gois Communauté par 
rapport au reste du territoire (notons que nous ne disposons pas à date des données 2019 pour la France). 

 

 
 
 

Ce graphique permet de nous montrer que nous produisons toujours moins d’OMr que l’habitant moyen 
français. Mais à contrario, il faut noter que nous produisons toujours plus d’OMr que l’habitant vendéen 
moyen. La baisse de tonnage sur notre territoire devrait s’accentuer sur l’année 2023 lorsque la 
redevance incitative sera en application réelle. L’objectif étant d’avoir une production d’OMr se situant 
dans la moyenne vendéenne. 

La production moyenne d’OMr est basse en Vendée car un nombre important de collectivités vendéennes 
sont à la redevance incitative. 
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7. Tonnages 



 

7.2 Les tonnages d’emballage, de verre et de papier 

 
Les  tableaux  ci-dessous  vous  présentent  les  évolutions  de  tonnages  collectées  pour  les  déchets 
recyclables (verre, emballage (EMB) et papier) : 

En tonne : 
 

 
2019 2020 2021 2022 Evolution 2021-2022 

EMB 1795 T 1972 T 2085 T 2156 T + 3 % 

VERRE 2524 T 2515 T 2770 T 2707 T - 2,3 % 

PAPIER 1067 T 1078 T 1071 T 953 T - 11,1 % 

 
 

En kg/an/hab : 
 

 
2019 2020 2021 2022 Evolution 2021-2022 

EMB 37 
kg/an/hab 

40 
kg/an/hab 

41 
kg/an/hab 

42 
kg/an/hab 

+ 2.1 % 

VERRE 51 
kg/an/hab 

51 
kg/an/hab 

55 
kg/an/hab 

53 
kg/an/hab 

- 3,5 % 

PAPIER 22 
kg/an/hab 

22 
kg/an/hab 

21 
kg/an/hab 

19 
kg/an/hab 

- 12,2 % 
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À la suite de ces chiffres, on peut remarquer que les tonnages d’EMB captés continue d’augmente. 
L’espoir est de réussir à faire stagner ce chiffre sur l’année 2023. Le verre et le papier quant à eux reculent, 
laissant voir que dans l’ensemble, les usagers produisent moins de déchets. Sur l’ensemble de ces 3 flux, 
une baisse de 2% est observée. 

➢ Le taux de refus 
 

 
 

Le taux de refus, c'est-à-dire les erreurs dans le geste de tri de l’habitant dans le bac jaune est en moyenne 
de 20% sur le territoire. Il a augmenté en 2022 pour se situer dans la moyenne vendéenne. 

La hausse observée n’est pas satisfaisante, c’est un point qui sera travaillé en 2023 afin de diminuer ce 
taux. 
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7.3 Les tonnages en déchèterie 

Le tableau ci-dessous vous présente par flux les évolutions des tonnages collectées sur nos trois 
déchèteries entre 2021 et 2022 : 

 

Déchets non dangereux apportés en déchèterie Quantités en tonnes Evolution 

entre les 2 années 

En kilo/an/habitant* Evolution 

entre les 2 années 2 021 2 022 2 021 2 022 

 Déchets ultimes 2 426,1 2 145,0 -281,0 -11,6% 48,3 42,2 -6,2      -12,7% 

Bois 946,6 835,2 -111,3 -11,8% 18,9 16,4 -2,4      -12,9% 

Carton 916,5 884,2 -32,3 -3,5% 18,3 17,4 -0,9       -4,8% 

Déchets Eléments d'Ameublement 1 698,9 1 746,5 47,6 2,8% 33,8 34,3 0,5        1,5% 

Déchets végétaux 6 244,8 5 901,9 -342,9 -5,5% 124,4 116,0 -8,4       -6,7% 

Déchets Electriques et Electroniques 593,8 583,3 -10,5 -1,8% 11,8 11,5 -0,4       -3,0% 

Ferraille et Métaux précieux 774,2 655,7 -118,5 -15,3% 15,4 12,9 -2,5      -16,4% 

Gravats 5 002,2 4 851,3 -150,9 -3,0% 99,7 95,4 -4,3       -4,3% 

Plaques de plâtre 279,9 295,8 15,9 5,7% 5,6 5,8 0,2        4,3% 

Plastique rigide 331,4 337,8 6,4 1,9% 6,6 6,6 0,0        0,6% 

Plastique souple 21,2 21,6 0,4 1,9% 0,4 0,4 0,0        0,6% 

Polystyrène 22,4 21,8 -0,6 -2,7% 0,4 0,4 0,0       -4,0% 

Souches 80,0 72,9 -7,1 -8,9% 1,6 1,4 -0,2      -10,1% 

Amiante 36,8 32,9 -3,9 -10,5% 0,7 0,6 -0,1      -11,7% 

Total DND déchèterie 19 374,6 18 385,9 -988,6 -5,1% 386,0 361,5 -24,5       -6,3% 

 
Pour rappel, l’année 2019 représentait une baisse de 21 % des tonnages par rapport à 2018. On observait 
pour l’année 2020 une deuxième année de baisse successive avec 9% de baisse de tonnages sur les 
déchets non dangereux. On peut noter que le chiffre de 2020 est difficile a interprété sachant que les 
déchèteries ont été fermées plusieurs mois mais qu’ensuite le service a été « très fréquenté ». L’année 
2021 s’était caractérisée par une forte hausse des tonnages collectés et ceux notamment à cause d’une 
forte hausse de certains flux comme le gravat par exemple. Pour l’année 2022 qui nous intéresse, on 
observe une diminution de la quasi-totalité des flux (sauf le plâtre). 

On peut noter également une hausse des déchets dangereux apportés en déchèterie. 
 

 
 

On peut noter que nos tonnages de déchèteries sont au-dessus de la moyenne vendéenne en 2022. 
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8.1 La politique de Challans Gois Communauté 

La politique de prévention de Challans Gois Communauté s’articule autour des « 3 R » (par ordre de 
préférence) : 

• Réduire :  éviter  le  déchet  (achat  de  produit  en  vrac,  avec  moins  d’emballage,  éviter  le 
gaspillage…) 

• Réutiliser : donner une seconde vie à un objet, 
• Recycler : pratiquer le tri des emballages, le tri en déchèterie, le compostage… 

Toutes les actions menées par le service gestion des déchets s’articulent autour de ce message. 
 
 

8.2 Composition  d’une  poubelle  d’Ordures  Ménagères 
Résiduelles en Vendée 

Le schéma ci-dessous vous présente le contenu d’une poubelle d’ordures ménagères résiduelles en 
Vendée : 

 

 

 

Cette composition nous indique qu’une quantité importante de  déchets présents dans la poubelle 
d’ordures ménagères résiduelles pourrait être évitée notamment via un détournement des déchets vers 
le compostage en déposant les déchets dans un composteur domestique ou partagé. Il est aussi possible 
de réduire le volume des déchets enfouis en les orientant vers le recyclage en déposant les déchets dans 
le bac d’emballage, en déchèterie ou bien en colonnes d’apport volontaire (verre, papier, emballage, 
textile). 

8. Sensibilisation 



 

8.3 Tri à la source des biodéchets 

Le tri à la source des biodéchets est un enjeu important pour ces prochaines années. Avec plus de 34 % 
du contenu des poubelle d’ordures ménagères, l’enjeu environnemental et financier impose de mettre 
en place des solutions concrètes pour chacun des habitants du territoire. 

Dans ce cadre, Challans Gois Communauté en partenariat avec Trivalis propose à chaque foyer du 
territoire la possibilité d’acheter au prix de 10 € un composteur bois (570L) ou plastique (600L) dans la 
limite d’un par foyer, en offrant le bioseau aux habitants possédant un jardin. Pour les résidents du 
territoire n’ayant d’accès au sol, des lombricomposteurs sont disponibles à l’achat pour 10 euros dans la 
limite d’un par foyer. L’intercommunalité subventionne une forte part du prix d’achat pour permettre à 
tous d’accéder à une solution de tri à la source. Ces composteurs et lombricomposteurs sont à retirer 
auprès du service gestion des déchets de Challans Gois Communauté à Pont-Habert. 

Cette année des composteurs 800L ont été distribués dans 4 campings (sur 12 campings du territoire) le 
demandant et ce pour permettre aux vacanciers de garder leur habitude de tri acquise sur leur territoire 
respectif. 

 

 
 

Les objectifs de ces différents dispositifs de tri des biodéchets sont de : 

• Réduire les ordures ménagères, 

• Traiter in situ les déchets de cuisine et de table (et les déchets verts de jardin pour le compostage 
domestique), 

• Créer un amendement organique local et disponible pour les usagers déposants. 

• Permettre le compostage sur les lieux de villégiature (pour les composteurs en camping). 
 

Une communication soutenue tout au long de l’année a permise d’équiper 1275 familles en composteur, 
le total de composteur déjà distribués est monté à 7 250 depuis 2016. 

 
On peut noter une forte hausse de la distribution des composteurs avec un intérêt accru des usagers 
depuis 2021. Cela peut s’expliquer par la sensibilisation réalisée auprès des usagers via l’envoi postal des 
livrets explicatifs de la mise en place de la redevance incitative et de la mise en place de la redevance 
incitative en elle-même. 

 
 

 
8.4 Les actions auprès des écoles/centres de loisirs 

Challans Gois Communauté s’est pleinement engagé dans la sensibilisation auprès des élèves pour 
sensibiliser et inculquer les bons gestes pour les déchets. 

 
En 2022, 26 écoles et groupes scolaires ont pu bénéficier d’animations ou bien accéder à du matériel 
pédagogique autour des déchets mais aussi obtenir des conseils pour améliorer la gestion des déchets 
au sein même de l’établissement. 



 

Au cours de l’été 2022, 3 centres de loisirs ont pu bénéficier d’animations pour prolonger la sensibilisation 
du plus jeune âge en dehors du temps scolaire. 

 
 
 

8.5 Les actions auprès des entreprises/commerçants 

La sensibilisation auprès des entreprises s’est poursuivie pour que les déchets professionnels pouvant 
être déposés en déchèterie le soient. Ces temps de sensibilisation devraient permettre de diminuer les 
erreurs de tri dans les bacs emballages et les bacs d’ordures ménagères issus des zones d’activités et des 
entreprises plus globalement. Ces temps d’échanges ont aussi permis d’ajuster le volume des bacs en 
fonction de la production réelle des déchets pour chaque activité. Une cinquantaine d’entreprises ont 
ainsi été sollicitées ou nous ont sollicités de leur plein gré pour perfectionner leur tri, trouver des 
solutions d’optimisation et de réduction des déchets. 

 
 
 

8.6 Sensibilisation par les agents d’accueil 

Tout au long de l’année, de nombreux échanges téléphoniques ont eu lieu entre les habitants du territoire 
et les agents d’accueil du service gestion des déchets. Ces temps d’échanges avec les usagers ont permis 
d’informer sur les nouvelles modalités de facturation et de collecte découlant de la mise en place de la 
redevance incitative mais également d’informer sur les différentes filières de tri présentes sur le 
territoire. 
Les habitants ne comprenant pas l’intérêt de ce changement de système de facturation des déchets ont 
pu recevoir les informations nécessaires pour comprendre les enjeux financiers et environnementaux qui 
incite les collectivités à passer en redevance incitative. 

 

 

8.7 Calendrier de collecte 2022 

Comme chaque année un calendrier de collecte pour chaque commune est envoyé à tous les habitants 
du territoire. Il précise les jours de collecte, rappel les consignes de tri et indique l’emplacement et des 
déchèteries. 

La distribution assurée par la poste fut approximative en 2022 engendrant une réimpression de la part 
de nos services pour pouvoir distribuer les calendriers aux habitants se déplaçant en mairie ou bien au 
siège de l’intercommunalité. 

 
 

8.8 Communication sur le territoire 

En 2022, le camion de livraison de bac a été floqué comme 
l’ensemble des BOM pour sensibiliser les usagers sur la 
thématique des 3R et plus particulièrement inciter les 
usagers du territoire à l’installation d’un composteur 
domestique. Les nouveaux camions qui suivront se verrons 
dotés d’un flocage similaire. Ces flocages permettent aussi 
d’identifier très facilement les véhicules appartenant à 
Challans Gois Communauté. 



 

8.9 Présence lors des évènements publics 

Les évènements sur le territoire sont l’occasion de rentrer en contact avec les usagers du service de façon 
privilégié pour répondre aux questions qu’ils n’ont jamais eu l’occasion de poser par manque d’occasion. 
L’agent de prévention des déchets de Challans Gois Communauté était par exemple présent lors de la 
Foire à l’ancienne pour sensibiliser au tri et au recyclage sur les temps de repas principalement mais 
également tout au long de la journée. 

 
 

8.10 PCAET 

Depuis 2019, le service gestion des déchets a été intégré à la démarche du Plan Climat Air Energie 
Territorial de Challans Gois Communauté. Des objectifs au sein du service gestion des déchets ont ainsi 
été définis afin de participer à la limitation du réchauffement climatique et à l’adaptation au changement 
climatique. Ces objectifs concernent la réduction des déchets avec la mise en place de la redevance 
incitative, le développement du réemploi, le développement d’actions sur le « zéro déchet » et le 
compostage. 

 

 

 
 
 

9.1 Le budget de fonctionnement 

L’évolution des dépenses et des recettes de fonctionnement pour la gestion des déchets, sur les trois 
derniers exercices, pour le territoire de Challans Gois Communauté vous est présentée ci-dessous : 

 

 
Dépenses de fonctionnement 

 
2020 

 
2021 

 
2022 

Charges générales 594 576 € 1 256 277 € 929 721 € 

Charges de personnel 1 558 699 € 1 635 784 € 1 786 515 € 

Charges syndicat de traitement ( 

principalement Trivalis) 

2 634 090 € 2 639 571 € 2 446 290 € 

Charges financières 1 562 € 4 971 € 9 046 € 

Charges exceptionnelles 710 € 1 238 € 0 € 

Amortissement des investissements 497 292 € 497 306 € 698 747 € 

Total dépenses de fonctionnement 5 286 929 € 6 035 146 € 5 870 319 € 

Coût de fonctionnement par hab 107 €/hab 120 €/hab 115 €/hab 
 

Le budget de fonctionnement a diminué par rapport à l’année 2021 en effet les charges exceptionnelles 
dû à la mise en place de la redevance incitative ont été plus faibles en 2022 par rapport à l’année 2021. 
Cependant ce budget est plus important que celui de l’année 2020. Cela s’explique par une hausse du 
prix des carburants et matières premières pour les charges à caractère général. Les charges de personnel 
ont augmenté suite à la hausse du point d’indice national des fonctionnaires. Les montants des 
amortissements des investissements ont augmentés notamment suite aux dépenses spécifiques liés à 
l’achat de bac jaune. On peut noter que la baisse de tonnages observée en 2022 sur les OMr nous a 
permis de réduire les charges de traitement. 

9. Indicateurs financiers 



 

Répartition des dépenses de fonctionnement par flux : 
 
 

Pourcentage par flux en 2022 Omr EMB Verre - Papier Déchèterie 

Répartition des charges de fonctionnement 

(coût aidé = déduit des recettes matériaux 

+ aides éco-organismes) 

 
55% 

 
11% 

 
2% 

 
32% 

 

 

Il faut noter que pour les flux emballage, verre et papier, des aides sont versées par les éco-organismes 
ce qui se traduit par une charge de gestion plus faible pour ces flux. 

 
Détail des dépenses de fonctionnement lié au traitement : 

Dans la section de fonctionnement, une partie importante de nos charges correspond au traitement des 
déchets. Une contribution est ainsi versée à ce titre au syndicat Trivalis qui assure le traitement de nos 
déchets sur la base de marchés passés à l’échelle de bassins regroupant les EPCI vendéennes. Pour 2022, 
les coûts de traitement par déchet et les charges de structure de Trivalis pour notre territoire sont les 
suivants : 

 

 



 

Le tableau ci-dessous vous présente les recettes de fonctionnement : 
 

Recettes de fonctionnement 2020 2021 2022 

Remboursement charges (indemnités 

assurances) 

90 758 € 64 754 € 39 187 € 

Ventes de produit (composteurs, 

tarification accès déchèteries …) 

261 074 € 336 575 € 389 679 € 

Impôts et taxes (TEOM) 5 042 592 € 5 164 164 € 5 439 080 € 

Subventions (ADEME, …) 2 167 € 27 630 € 533 836 € 

Autres produits de gestion courante (aide à 

la communication,…) 

8 737 € 0 € 0 € 

Produits exceptionnels 245 313 € 155 906 € 0 €* 

Opération d'ordre 12 060 € 12 060 € 12 060 € 

Total recettes de fonctionnement 5 662 701 € 5 761 089 € 6 413 842 € 

Recette de fonctionnement par hab 114 €/hab 115 €/hab 126 €/hab 

 
*Il faut noter qu’en 2022, 2 062 984 euros ont été intégré en produits exceptionnels. Cette somme a été 
injectée au budget gestion des déchets afin d’avoir un apport de trésorerie pour l’année 2023 et avoir 
également une capacité d’investissement. En effet, à partir de 2023, le budget gestion des déchets 
devient un budget annexe qui n’est plus lié au budget général. Les premières recettes de ce budget 
arriveront en septembre 2023 avec le première facturation RI. Il faut donc disposer d’une trésorerie pour 
assurer les paiements des charges de janvier à septembre 2023. 

Une subvention exceptionnelle a également été versée par l’ADEME (533 836 euros de subvention en 
2022) pour la mise en place de la RI. Cette subvention correspond à des charges principalement engagées 
en 2021. 

 
 

Les résultats de fonctionnement sont ainsi les suivants : 
 

 2020 2021 2022 

Résultats de fonctionnement 375 772 € -274 056 € 543 523 € 



 

Détail des recettes de fonctionnement : 

Le  financement  du  service  gestion  des   déchets  est  principalement  assuré  en  2022  par  la  taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) basée sur le foncier bâti. 

Le tableau ci-après vous indique l’évolution du produit et du taux de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères : 

 

TEOM 2020 2021 2022 

Taux 9,95% 9,95% 9,95% 

Produit de la taxe 5 042 592 € 5 164 164 € 5 439 080 € 

La deuxième source principale de recettes provient des ventes de produits : 

• Redevance déchèterie pour les professionnels (tarif par type et volume de déchets apportés en 
déchèterie), 

• Subvention exceptionnelle sur 2022, 

• Vente de composteurs, 

• Transport des caissons des déchèteries (pour le compte de Trivalis), 

• Redevance  spéciale (pour  la  collecte  en  porte  en  porte  plus  d’une  fois  par  semaine  des 
professionnels), 

• Vente de passages supplémentaires en déchèterie. 
 
 

9.2 Le budget d’investissement 

L’évolution des dépenses et des recettes d’investissement pour la gestion des déchets, sur les trois 
derniers exercices, pour le territoire de Challans Gois Communauté vous est présenté ci-dessous : 

 

Dépenses d'investissement 2020 2021 2022 

Immo incorporelle (frais d'étude) 0 € 0 € 0 € 

Immo corporelles (achats bacs, camions + 

colonnes PAV aériennes et enterrés,...) 

589 427 € 2 011 727 € 576 436 € 

Travaux 6 526 € 0 € 0 € 

Dette capital / emprunts 20 200 € 71 050 € 223 600 € 

Opération patrimoniales 0 € 0 € 0 € 

Opération d'ordre transfert entre section 12 060 € 12 060 € 12 060 € 

Total dépenses d'investissement 628 213 € 2 094 837 € 812 096 € 

Dépenses d'investissment par hab 13 €/hab 42 €/hab 16 €/hab 

 
 

Les  dépenses  d’investissement  sont  nettement  moins  importantes  en  2022  par  rapport  à  l’année 
précédente. 

En effet, en 2021 il y a eu les dépenses exceptionnelles liés à l’achat des bacs. 



 

Le tableau ci-dessous présente les recettes d’investissement : 
 

Recettes d'investissement 2020 2021 2022 

Subventions 50 640 € 0 € 306 814 € 

FCTVA 87 175 € 254 698 € 192 439 € 

Opération de transfert entre sections 

(amortissements) 
497 292 € 497 306 € 698 747 € 

Opération  patrimoniales 0 € 0 € 0 € 

Emprunts et dette 0 € 2 034 000 € 0 € 

Total recettes d'investissement 635 107 € 2 786 004 € 1 198 000 € 

Recettes d'investissement par hab 13 €/hab 56 €/hab 24 €/hab 

 

 
Il faut noter qu’il y a une année de décalage entre  la dépense d’investissements et  le début des 
amortissements. 

Il faut également préciser qu’une subvention exceptionnelle sur l’investissement a également été versée 
par l’ADEME en 2022. 

 
 

9.3 Perspective budgétaire 

Il est important de constater plusieurs choses : 

➢ le  transport  /traitement  des  déchets  représente  aujourd’hui  plus  50%  de  nos  charges  de 
fonctionnement, 

➢ Le prix unitaire de traitement des déchets augmente fortement tous les ans (hausse de la Taxe 
Générale des Activités Polluantes, hausses des charges des usines de traitement), 

➢ Le coût de l’énergie augmente (carburant, électricité..), 

➢ Le coût des travaux et fournitures diverses augmentent également. 
 
 

Pour contenir au maximum ces hausses de charges il est important que la mise en place de la redevance 
incitative se traduise par une baisse des tonnages des déchets collectés. Cela nous permettrait ainsi de 
limiter la hausse des coûts de gestion des déchets pour les usagers. 



 

 

 
 
 

Les principaux projets du service gestion des déchets pour l’année 2023 vous sont présentés ci-dessous : 
 
 

10.1 Collecte 

Réduction du taux de refus de tri : 

Mise en place d’action de contrôle et de suivi spécifique afin d’obtenir une baisse des refus de tri dans le 
flux emballage. 

 
 

Travail sur les circuits de collecte : 

Le travail des sécurisations des circuits de collecte sera poursuivi sur 2023. Il s’agit de réduire le nombre 
des marches arrière et des collectes bilatérales. 

 
 

Réduction de la fréquence de collecte des OMr sur Challans : 

Comme initialement annoncé, une demande de dérogation pour une réduction de la fréquence de 
collecte des OMr de la commune de Challans sera faite auprès de la préfecture. 

 
 

Colonnes PAV enterrées : 

Plusieurs installations de PAV enterrés seront programmées sur l’année 2023 sur les communes de 
Challans, Bouin, St Gervais et Beauvoir-sur-Mer. 

 
 

10.2 Redevance incitative 

 
L’année 2023 est caractérisée par les premières émissions de factures réelles pour la RI. 

Un travail sera ainsi mené toute l’année avec le trésor public afin d’assurer l’émission de ces factures. 
 
 

 

10.3 Déchèteries 
 

Travaux sur la déchèterie de Beauvoir-sur-Mer et de Bouin: 

Un toit devra être positionné au-dessus des colonnes à huile. 
 
 

Mise en place de nouveau tri : 

Les consignes de tri seront en évolution en 2023 notamment pour les articles de sport, les jouets, les 
articles de jardin et surtout les déchets issus du bâtiment (gravats…). 

Des nouvelles consignes de tri pourront ainsi être mises en place. 

10. Projets 2023 



 

 Réfec ti on de l’enrobé en bas de quai de l a déc hèterie de C hallans : 

Des « nids de poule » sont apparus en bas de quai de la déchèterie de Challans, ceci devront être repris 
afin d’assurer la circulation des engins en toute sécurité. 

 
 

 Réflexion s ur l a mi se en œuv re d’une nouv elle déc hèteri e à Challans :  

Au vu de la saturation actuelle du site existant (des véhicules se retrouvant parfois sur la voie publique) 
et des évolutions à venir sur les tris demandés en déchèterie. Une réflexion va être engagée sur 
l’implantation d’une nouvelle déchèterie sur Challans en lieu et place du site existant. 

 
 

10.4 Actions de sensibilisation 

En parallèle à la mise en place de la redevance incitative, nous souhaitons donner aux différents usagers 
du territoire des solutions pour réduire la quantité de déchets produit. 

La politique de Challans Gois Communauté s’inscrit ainsi toujours bien dans la notion des « 3 R » : 
 

 

Pour cela, les actions suivantes vont être poursuivies : 
 
 

• Pour les entreprises et commerçants : l’idée est de proposer le service de notre agent de 
prévention afin d’optimiser la gestion de leurs déchets en : 

o Auditant sur site la gestion des déchets du commerce ou de l’entreprise (type de déchets, 
tri en place,…), 

o Emission de conseil sur la manière de réduire ces déchets, sur le tri possible et la 
recherche de filière de valorisation. 

 
 

• Pour les campings : au-delà des actions réalisées pour les entreprises : 

o Formation des agents saisonniers au tri, 

o Affichage spécifique sur les bacs pour le tri, 

o Mise en place de composteurs. 
 
 

• Actions zéro déchet: 

o Réalisation d’un nouveau challenge zéro déchet (distribution de kit « achat vrac »), 



 

o Réalisation d’ateliers thématiques sur le zéro déchet : comment produire sa propre 
lessive…, 

o Participation à l’action « mon commerçant zéro déchet » : visant à promouvoir la vente 
en vrac, afin de réduire les emballages. 

 
 

• Scolaires : 

o Elaboration  de  nouvelles  présentations  et  jeux  pour  les  scolaires  afin  d’augmenter 
l’interactivité, 

o Actions spécifiques pour les restaurants scolaires de sensibilisation du personnel et des 
élèves à la réduction des déchets, aux gaspillages alimentaires et à l’amélioration du tri. 

 
 

• Manifestations sur le territoire (sportives ou culturelles) : 

o Rédaction d’un livret de bonnes pratiques pour les organisateurs, 

o Formation des bénévoles avant les manifestations, 

o Réalisation d’affichages spécifiques, 

o Participation  aux  manifestations  pour  sensibiliser  sur  le  terrain  à  la  réduction  des 
déchets. 

 
 

• Composteur partagé : 

o Mise en place d’un composteur partagé sur le territoire, 
 
 

• Administration : 

o Mise en place d’actions spécifiques pour l’amélioration de la gestion des déchets dans 
les administrations. 


